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Reprise de la vie culturelle
Question au Gouvernement n° 3932

Texte de la question

REPRISE DE LA VIE CULTURELLE

M. le président. La parole est à Mme Isabelle Santiago.

Mme Isabelle Santiago. Monsieur le Premier ministre, le Président de la République a annoncé le 31 mars,
outre les nouvelles mesures sanitaires, l'élaboration d'un calendrier de réouverture des lieux culturels et sportifs
entre la mi-mai et le début de l'été.

M. Fabien Di Filippo. Elle a déjà été décalée trois fois !

Mme Isabelle Santiago. Les artistes et les acteurs du monde de la culture ont besoin de se projeter dans
l'avenir et d'avoir des perspectives. Faire des annonces est un exercice aisé, mais anticiper, prévoir et planifier
des politiques culturelles en période de crise sanitaire exige une coordination avec les acteurs et les
associations d'élus locaux pour se préparer et faire revivre l'espoir dans les territoires d'ici à l'été. Lorsque l'on
suscite l'espoir, on a le devoir d'y répondre avec efficience, s'agissant, en particulier, de la programmation dans
les villes et les villages des festivals d'été, en extérieur et avec un protocole adapté à la crise sanitaire.

La circulation du virus et la fermeture administrative des salles de spectacle, des centres d'art, des musées, des
cinémas, des théâtres et des écoles de danse ont plongé le monde de la culture dans une souffrance
indescriptible et nous privent tous d'une part d'humanité. L'accès à la culture nous manque à tous. Son
impossibilité prive les artistes et le public du lien privilégié qui les unit, les nourrit, les inspire et les fait se sentir
vivants. En ce moment même, une mobilisation nationale sans précédent en faveur de la vie culturelle, soutenue
largement par nos concitoyens, gagne tout le territoire.

Pis, des décrets ministériels pris en catimini en pleine crise sanitaire, comme celui du 17 février dernier,
réduisent la pratique de la danse et la classent de façon inédite dans une nouvelle catégorie, celle des
« activités artistiques et sportives ».

M. Boris Vallaud. En effet !

Mme Isabelle Santiago. Que répondez-vous aussi à ces collectivités locales, principales commanditaires des
troupes et des compagnies, qui souhaitent programmer et organiser des événements culturels cet été sous le
label « La culture pour tous » ?

Monsieur le Premier ministre, il y a urgence. Nous disposons pour le moment d'un vague calendrier indexé sur
une stratégie de vaccination dont nous voyons bien les difficultés. Il est primordial d'élaborer un véritable
programme en concertation avec l'ensemble du secteur. Je compte sur vous pour nous apporter des réponses
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et pour favoriser la reprise de l'offre culturelle. (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des solidarités et de la santé.

M. Olivier Véran, ministre des solidarités et de la santé. Permettez-moi d'avoir une pensée pour notre ministre
de la culture, Mme Roselyne Bachelot, toujours en convalescence. Je suis d'accord avec vous, madame
Santiago : la culture nous manque à tous. À titre personnel et au nom du Gouvernement, je veux dire que la
ministre de la culture nous manque aussi beaucoup en cette période. (Applaudissements sur les bancs des
groupes LaREM et Dem.)

Mme Bachelot est extrêmement engagée pour la défense du monde de la culture. Les mesures prises par son
ministère ont permis d'aider le milieu culturel et de l'accompagner dans cette période si difficile et si particulière
de son histoire. Aucun pays n'a pris des mesures aussi importantes que la France pour soutenir la culture grâce
à des aides financières directes et indirectes et un accompagnement de l'ensemble des acteurs.

Vous avez raison de souligner que nous avons tous hâte que la vie culturelle reprenne. Et contrairement à cet
automne, nous pourrons bientôt envisager de discuter concrètement des conditions de réouverture des lieux
culturels.

Le fait que le ministre en charge de la santé vous réponde aujourd'hui est un symbole : il n'y a pas lieu
d'opposer la culture et la santé. Si nous avons été amenés à fermer certains lieux et à interrompre la vie
culturelle du pays, c'était non seulement pour protéger la santé, mais également pour protéger la culture : c'est
grâce à une santé retrouvée que nous pourrons retrouver une culture encore plus vive et plus forte qu'avant.

Aucune des décisions que nous avons prises depuis plus d'un an n'a été prise de gaieté de cœur, dans le
domaine de la culture comme dans les autres.

M. David Habib. C'est peut-être la faute des collectivités territoriales ?

M. Olivier Véran, ministre . Croyez bien, madame Santiago, que l'accompagnement constant des acteurs de la
culture par l'État – je pense notamment aux allocations chômage pour les intermittents, prolongées jusqu'à la fin
de l'été 2021 –…

M. Boris Vallaud. Ce n'est pas la question !

M. Olivier Véran, ministre . …vise avant tout à les rendre plus forts.

Le Président de la République a indiqué la semaine dernière qu'il s'exprimerait prochainement sur les conditions
pratique de la réouverture des lieux culturels. Sans doute retrouverons-nous les activités de plein air avant les
musées, les concerts et les salles de spectacle, qui nous manquent beaucoup. Je le dis une fois encore : sur ce
sujet, il ne s'agit pas tant de politique que d'humanité. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LaREM
et sur quelques bancs du groupe Dem.)

Données clés

Auteur : Mme Isabelle Santiago
Circonscription : Val-de-Marne (9e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question au Gouvernement
Numéro de la question : 3932
Rubrique : Arts et spectacles
Ministère interrogé : Culture
Ministère attributaire : Culture

Page 2 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QG3932
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA774960


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QG3932

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 7 avril 2021
La question a été posée au Gouvernement en séance, parue au Journal officiel du 7 avril 2021

Page 3 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QG3932
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_.pdf

